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Le Président, Henri KRUTH, ouvre la 29e Assemblée générale de l’Association PARI à 10 h 30. 
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I. Lecture du PV de l’AG du 3 décembre 2021 

Le procès-verbal de l’Assemblée générale 2021, à soumettre à l’approbation de l’Assemblée, est présenté 
par Jean DUCRET.  

Le procès-verbal de la 28e Assemblée Générale est approuvé à l’unanimité. 

II. Le « Mot » du Président 

Henri KRUTH présente son rapport moral.  

Il remercie tout d’abord Isabelle, Glintzbeck, Mélanie, Stéphanie et Jordanne pour l’aide 
qu’ils apportent à l’organisation et au bon déroulement de cette journée.  

Il remercie également tous les membres du Comité, plus particulièrement Sandrine son 
bras droit (et gauche aussi), et Jean l’un des fondateurs, avec ses supers comptes-
rendus. 

Cette année Gérard BLOTT nous quitte, qu’il soit remercié pour sa longue fidélité au 
Comité et il reste dans l’Association. 

Concernant les effectifs, après quelques 
années autour d’une quarantaine de membres, notre première 
participation à Préventica, en 2004, déclenche une forte croissance 
qui se stabilise, entre 2008 et 2019, autour de 140 membres. Par 
contre depuis le début de la covid, nous observons une chute du 
nombre d’adhérents cotisants.  

Concernant la participation aux réunions à part le creux de la covid 
elle est globalement constante et supérieure à 40 participants, avec 
un maximum à 95 en 2012. 

Les jeunes générations ressentent moins le besoin de se rencontrer, ils privilégient la communication par 
internet, mais nous, nous préférons les réunions en présentiel, éventuellement mixtes, car il manquera toujours 
aux visioconférences, les discussions impromptues et les réponses que l’on peut s’apporter, entre participants 
et le contact direct de la réunion et autour d’un kougelhopf… mais nous devons aller de l’avant malgré tout ! 

Cette année 15 membres ont été radiés (3 ans sans payer de cotisation) et 11 nouveaux membres se sont 
inscrits. Le site, après avoir subi une éclipse momentanée, est de nouveau opérationnel et une mise à jour va 
être réalisée. 

Henri souhaite à toutes et à tous une très belle année 2023.  

III. Rapport d’activité de l’année 2022 

Le rapport d’activité est présenté par Jean DUCRET. 

Cette année nous avons eu huit réunions de Comité, consacrées à la préparation des 
réunions plénières, des 30 ans et de cette AG. 

En 2022 cinq réunions plénières ont eu lieu, parmi lesquelles une soirée à thème et 
l’Assemblée générale de ce jour.  

Le présentiel est redevenu la règle pour les réunions plénières, avec quelquefois une 
diffusion parallèle en visioconférence ; la participation moyenne à ces réunions se situe 
à 35 participants pour un maximum de 59 en février.  

III.1. Réunion du 25 février 

59 participants. 

Loi n°2021-1018 : Prévention et santé au travail.  
Prévention et Services maintenance et achats. 

Nathalie KLEIN (cabinet d’affaires FIDAL) présente les différents volets de la loi « Prévention et santé au 
travail » et les améliorations qu’elle apporte à la prévention des risques. 

Étienne PERRIN (EtP conseils) a montré comment l’efficacité des interactions entre les services de 
prévention, les services de maintenance et le service achat permettait d’assurer, pour l’entreprise, une 
production de meilleure qualité. 
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III.2. Réunion du 29 avril : 

34 participants, dont 18 en visioconférence. 

Aides financières aux entreprises. 
Présentation de l’association AMARIS et de sa feuille de route. 

o Jacqueline PARACHINI-BOHN du Pôle Ingénierie-Formation-Animation de Réseaux de la CARSAT 

Alsace-Moselle, détaille les aides financières et subventions pouvant être accordées par la CARSAT. 

o L’association AMARIS et sa feuille de route sont présentées par son Vice-président, Patrice 

SCHOEPFF, également Conseiller à l’Eurométropole et à la Ville de Strasbourg.  

AMARIS est une association créée en 1990, elle réunit des élus et agents des collectivités et régions, 

accueillant sur leur territoire des activités industrielles à haut risques. 

III.3. Réunion du 24 juin : 

31 participants. 

La réalité virtuelle outil de prévention ? 

La réunion est entièrement consacrée aux apports de la Réalité virtuelle (VR) pour la formation à la 

prévention.  

o Benjamin CHAPELEUR, formateur indépendant est utilisateur de deux solutions de réalité virtuelle et 

nous rapporte son expérience.  

o Christopher THAREAU, de ALFI Technologies, apporte l’expérience de sa société, experte dans 

l’intégration des technologies numériques dans les lignes de production, qui a appliqué cette 

compétence en réalité virtuelle, à la formation en prévention des risques. 

o Quentin KNOPF de l’entreprise de travaux publics VOGEL, a conduit une collaboration entre des 

entreprises homologues ayant des besoins similaires et une entreprise de création numérique locale. 

Ils ont créé des modules qui permettent aux formations des nouveaux entrants de gagner en 

attractivité, avec immersion de la personne dans un chantier de travaux publics virtuel, mais très 

réaliste. 

III.4. Soirée à thème du 15 septembre 

25 participants. 

Responsabilité sociétale des entreprises (RSE). 

Ce thème est développé par Irma PHILIPON, responsable HSE, moyens généraux et RSE, chez 

Transgène. La démarche Transgène est basée sur l’ISO 26000. La formation RSE dans l’entreprise 

est destinée à sensibiliser l’individu, de façon à créer une culture d’entreprise, qui doit devenir ensuite 

source de leviers permettant de faire évoluer globalement la Société. Les bénéfices de l’ensemble 

des actions sont confirmés par les notes accordées par les agences de cotation internationales 

III.5. Réunion du 7 octobre : 

25 participants. 

La prévention dans le domaine des échafaudages fixes et mobiles. 
Outil de connaissance de soi et d’autrui pour établir des liens communicationnels efficaces. 

o Vladimir CHOMKA, contrôleur de sécurité à la CARSAT et Jacques BALZER, Ingénieur Conseil dans 

le domaine du BTP, font le point sur la réglementation et la prévention dans le domaine des 

échafaudages.  

o Étienne PERRIN présente un outil de connaissance de soi et d’autrui « INSIGHTS DISCOVERY », 

qui permet d’établir des liens de communication et relationnels efficaces, basée sur les travaux de 

JUNG (disciple de FREUND). 

III.6. 29e Assemblée Générale de l’Association PARI 

Nous sommes 33 participants. 
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Pour terminer je souhaite donc, à Toutes et Tous et au Comité, une très belle année 2023 et longue vie à 
l’association PARI. 

IV. Rapport des Trésoriers, Étienne PERRIN et Magali COPPIN 

Étienne PERRIN présente le budget 2022. 

Globalement le solde du budget réel est inférieur aux prévisions, malgré une légère 
hausse des recettes, notamment du nombre des cotisants.  

Le coût des réunions, en augmentation, représente l’essentiel des dépenses. 
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V. Rapport des Réviseurs aux comptes – Approbation des comptes. 

Mandatés par l’AG 2021, Serge MERTZ et Martin SCHAAL se sont réunis en visioconférence avec 

Magali COPPIN et Étienne PERRIN, trésoriers, ils ont pu ainsi vérifier les comptes (exercice du 26 novembre 
2021 au 24 novembre 2022).  

Le rapport est présenté par Serge MERTZ, les réviseurs aux comptes déclarent que 

l’ensemble des documents comptables nécessaires à la vérification des comptes ont été mis 
à leur disposition, ils n’ont à signaler aucune irrégularité ou inexactitude.  

Ils proposent donc d’approuver les comptes de l’exercice 2022 tels que présentés par 
Magali COPPIN et Étienne PERRIN qui assurent une excellente gestion.  

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

VI. Quitus aux trésoriers. 

Quitus est voté à l’unanimité aux trésoriers, Magali COPPIN et Étienne PERRIN.  

VII. Cotisations 2023. 

Le Comité propose de maintenir les cotisations au même montant qu’en 2023 soit :  

o à 55 € pour les membres actifs, 

o à 110 €, ou plus, pour les membres bienfaiteurs.  

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

Les particuliers qui s’inscrivent continuerons à être exonérés de cotisation pour leur première année d’adhésion. 

VIII. Budget prévisionnel 2023. 

Étienne PERRIN présente le projet de budget 2023 préparé avec Magali COPPIN : 

 

Les cotisations sont minorées (niveau 2021), les recettes sont estimées à 5230 € et, compte tenu du coût de la 
célébration des 30 ans, le solde prévisionnel est établi à 3800 €. 

Ce budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité. 

IX. Élection des Réviseurs aux Comptes 2022.  

Laurence APPEL et Christophe SINTEZ se présentent en tant que 
réviseurs aux comptes pour l’année 2023. 

Ils sont élus à l’unanimité.  
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X. Agenda des réunions 2023. 

Henri KRUTH présente le calendrier des réunions de l’année prochaine, pour le moment nous n’avons 
pas de thème, nous attendons des propositions.  

o 24 mars 

o 30 juin 

o 22 septembre 

o 15 décembre : Assemblée générale. 

XI. Divers, clôture de l’Assemblée Générale 

Henri KRUTH remercie tous les participants et se joint aux membres du Comité pour souhaiter, à tous les 
membres de PARI, une bonne santé et une excellente année 2023. 

Il clôt la 29e Assemblée générale de l’Association PARI à 11 h 30, et invite les participants à fêter « nos » 
30 ans de l’Association PARI. 

 

  Strasbourg le 25 janvier 2023 

 

 

 

Le président Henri KRUTH  Le secrétaire Jean DUCRET 
 

Déroulement de la journée des 30 ans 

    

 


